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Revendications principales

• Grand chantier de construction de 10 000 logements 

sociaux, par année, pour les 15 prochaines années

• Contrôle universel et obligatoire des loyers, un gel 

et un registre des loyers

• En gros, une amélioration substantielle des 

conditions de vie et des droits des locataires



1.1. Série de formations : prochaines dates

7 novembre : 101 Introduction, recherche de logement et 
discrimination

14 novembre : 102 Bail de logement et droits généraux

21 novembre : 103 Droit à la jouissance paisible des lieux, 
harcèlement, entretien des logements et processus juridique au TAL

28 novembre : 104 Droit au maintien dans les lieux et expulsion des 
locataires 

5 décembre : 105 Renouvellement du bail et hausse de loyer

Tous les jeudi 18h30 – Centre de loisirs 
Saint-Thomas-d’Aquin



2. Le bail de 

logement

• Est un contrat légal entre 

le locateur et le locataire

• Il peut être verbal, par 

tolérance ou écrit. 

• En principe, le locateur 

est obligé de fournir le 

bail sur le formulaire 

officiel du TAL



2. Le bail de logement

❑ Plusieurs formulaires existent : 

❑ Établissement d’enseignement

❑ Logement à loyer modique

❑ Terrain destiné à l’installation d’une maison mobile

❑ Coopérative

❑ Logement

❑ La langue du bail : Français par défaut

❑ Beaucoup d’information au verso

❑ Les neuf sections du bail :

A. L’identification des parties

B. La description du logement loué

C. La durée du bail

D. Le loyer

E. Les services et les conditions

F. Les restrictions à la fixation du loyer

G. L’avis au nouveau locataire

H. Les signatures

I. L’avis de résidence familiale

2.1 Le formulaire obligatoire



2. Le bail de logement

Colocation :

• Plus d’un locataire peut être 

sur le bail

• Responsabilité conjointe

• Responsabilité solidaire

Endossement :

• Pour un an seulement

• Contrat à part

2.1 Le formulaire obligatoire
A. l’Identification des partis



2. Le bail de 

logement

• Adresse du logement

• Est-ce que le logement est 

destiné uniquement à 

l’habitation?

• Accès au stationnement et au 

rangement

• Inclusion des meubles s’il y 

a lieu

2.1 Le formulaire 
obligatoire

B. La description du 
logement loué



6. Le TAL…

Vrai ou faux : Le terme du bail doit débuter ou 
terminer au 1er juillet/30 juin

Faux

2. Le bail de logement
2.1 Le formulaire obligatoire

C. La durée du bail



2. Le bail de logement

❑ Section simple mais avec des conséquences importantes 

sur les délais des différents recours

❑ La durée ne peut pas excéder 100 ans

❑ 1er juillet au 30 juin n’est pas obligatoire

❑ Lors du renouvellement, si la durée est de plus de 12 

mois, la durée devient 12 mois, sauf entente contraire

2.1 Le formulaire obligatoire
C. La durée du bail



2. Le bail de 

logement

• Le propriétaire ne peut pas exiger plus 
d’argent que le loyer

• Mode de paiement:

+ Le proprio ne peut pas exiger:

• Chèque postdaté

• Paiement préautorisé

+ Un locataire peut donner un mois de préavis 
et retirer unilatéralement son consentement 
au Paiement préautorisé

+ En l’absence d’entente sur le mode de 
paiement c’est au propriétaire de chercher 
l’argent

• Le locataire doit absolument respecter 
ce qui est indiqué dans cette section

• Dépôt de loyer si problème

2.1 Le formulaire 
obligatoire

D. Le loyer

Le 
propriétaire 
ne peut pas 
prévoir à 
l’avance des 
hausses de 
loyer



2. Le bail de 

logement

• Section la plus complexe

• C’est ici que le proprio écrit 

les travaux qu’il s’engage à 

faire

• La section « Services, taxes et 

couts de consommation » mentionne 

les responsabilités de chacun.e.s

+ Information importante lors du 

renouvellement

• Animaux et règlements d’immeuble… 

page suivante

2.1 Le formulaire 
obligatoire

E. Services et 
condition



2. Le bail de logement

o Le bail peut prévoir l’interdiction des 

animaux. Cette interdiction est valide 

devant le TAL

❖ Si le locataire ne respecte pas cette 

clause, le propriétaire peut s’adresser au 

TAL pour demander :

✓ La résiliation du bail (mais doit prouver 

que la présence d’animaux lui cause 

préjudice)

✓ Une ordonnance que le locataire respecte 

cette clause

2.1 Le formulaire obligatoire
E. Services et conditions : Animaux

•Doit prouver que l’animal ne 
cause pas de problème

•Doit prouver que la présence de 
l’animal a des bienfaits médicaux

Le locataire peut se défendre avec 
les bienfaits de la zoothérapie



2. Le bail de logement

o Doivent être remis avant la signature du bail 

pour être valide

o Une clause des règlements d’immeuble peut être 

abusive si le TAL la reconnaissait comme 

déraisonnable ou dans un de ses trois cas 

suivants :

o Le locateur ne peut pas en aucun cas se libérer de 

sa responsabilité ou rendre un locataire 

responsable d’un préjudice causé sans sa faute

o Il ne peut pas empêcher le locataire de choisir 

l’entreprise de son choix pour acheter des biens ou 

obtenir des services

o Il ne peut pas restreindre les droits du locataire 

en raison de l’augmentation du nombre d’occupants, 

à moins que la taille du logement le justifie.

2.1 Le formulaire obligatoire
E. Services et conditions : 
Règlements d’immeuble

Valide

Interdiction du tabac et 
cannabis

Valide

Obligation de maintenir les 
murs de couleur pale

Invalide sauf que…

Toutes clauses imposant des frais 
supplémentaires (ex.: pour clés, climatiseur, 

cession de bail, etc.)

Valide sauf que…

Obligation de détenir une 
assurance responsabilité

Invalide sauf que…

Clause punitive (ex.: pour 
retard sur le loyer, etc.)



2. Le bail de logement

o Si l’immeuble a été construit ou est devenu résidentiel dans les 5 dernières années, le 
propriétaire peut augmenter le loyer comme il le désire.

o Depuis l’adoption du PL 31, le propriétaire doit indiquer le loyer maximal dans les 5 années.

o Il faut toutefois que cette section du bail soit remplie.

2.1 Le formulaire obligatoire
F. Restriction à la fixation de loyer



2. Le bail de logement

❑ Si le montant inscrit est plus bas que celui qui 
vous est demandé vous avez 10 jours à partir de 
la signature du bail pour demander une révision 
du prix du loyer. 

❑ Si le propriétaire n’a pas inscrit le montant que 
payait l’ancien locataire, vous avez jusqu’à 
2 mois après le début du bail pour demander une 
révision du prix du loyer. 

❑ Si le propriétaire a fait une fausse déclaration, 
vous avez jusqu’à 2 mois après avoir pris 
connaissance de la fraude pour demander une 
révision du prix du loyer.

❑ Si un propriétaire a omis sciemment de remplir la 
clause G, ou y a fait une fausse déclaration, le 
locataire peut s’adresser au Tribunal 
administratif du logement pour obtenir une 
compensation du propriétaire à titre de dommages 
punitifs

2.1 Le formulaire obligatoire
G. L’avis au nouveau locataire



2. Le bail de logement

❑ Capacité de contracter

❑ Inaptes :

❑ Mineur (sauf que)…

❑ Majeur protégé (tutelle, curatelle, conseillé)

❑ Consentement libre et éclairé

❑ Le consentement peut être vicié par :

❑ L’erreur

❑ Dol : mensonge, mensonge par omission

❑ La crainte

❑ « Fait ça, sinon… »

❑ La lésion

❑ « L’exploitation de l’une des parties par l’autre, qui entraîne une disproportion importante entre les parties »

❑ Réservé aux mineurs et majeurs protégés

2.1 Le formulaire obligatoire
H. Signature du bail



3. Les obligations légales de chaque 

partie

❑ La principale : le paiement du loyer

❑ L’utilisation du logement de façon responsable

❑ Salubrité

❑ Nombre d’occupant·e·s

❑ Réparations mineures 

❑ Avertir le propriétaire si on a conscience d’une défectuosité

❑ Interdiction de faire des changements majeurs

❑ La remise du logement en bon état

❑ La bonne conduite et le respect de la tranquillité

❑ L’utilisation du logement à des fins résidentielles

3.1 Les obligations des locataires



3. Les obligations légales de chaque 

partie

❑ La principale : fournir le logement au locataire pour 
la raison pour laquelle il est loué pour toute la 

durée du bail 

❑ Procurer la jouissance paisible des lieux

❑ Faire les réparations nécessaires

❑ Il est responsable également des actions de ses
représant·e·s

3.2 Les obligations du locateur

IMPORTANT
Le/la locataire d’un logement a le droit au maintien 
dans les lieux

Le/la locataire peut, en principe, renouveler son bail 
tant qu’il ou elle le désire

Sauf exception, le propriétaire a besoin de l’accord du 
locataire pour mettre fin au bail  



4. Périodes de 

questions 

Recherche de logement

+ www.lespac.com

+ Quebec.kijiji.ca

+ Marketplace (Facebook)

+ Service d’aide à la recherche de logement

• 418-780-5211 

• https://www.omhq.qc.ca/me-loger-a-faible-

cout/aide-a-la-recherche-de-logement

Logement social
• Office municipal d’habitation de Québec (OMHQ)

• www.omhq.qc.ca
• 418-780-5200

• Fédération des coopératives d’habitation
• www.cooperativehabitation.coop
• 418-648-1354

• Fédération régionale des OBSL en habitation
• www.rqoh.com
• 418-614-2495 

Service d’inspection 
de la ville de 
Québec

• 311 

www.tal.gouv.qc.cawww.cdpdj.qc.ca

Ressource juridique

❑ Tribunal administratif du logement 
➢www.tal.gouv.qc.ca
➢1-800-683-2245
❑ Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse 
➢www.cdpdj.qc.ca
➢418-643-1872 
❑ Commission d’accès à l’information  
➢418-528-7741
❑ Aide juridique 
➢www.aidejuridiquequebec.qc.ca
➢418-643-4167

http://www.lespac.com/
http://www.omhq.qc.ca/
http://www.cooperativehabitation.coop/
http://www.rqoh.com/
http://www.tal.gouv.qc.ca/
http://www.cdpdj.qc.ca/


4. discussions

Questions :

• Est-ce que le bail de logement est utile?

• Est-ce qu’on devrait permettre à toutes et tous d’avoir des animaux de compagnie?

• Connaissiez-vous les dispositions offertes à la section G du Bail?

➢Comment peuvent-elles être utile?

• Comment s’assurer que le propriétaire ne profite pas du depart de locataires pour 

augmenter les loyers?

• Quel pourrait être l’utilité d’un registre des loyers ou des baux?

• Pourquoi permettre à des propriétaire de nouveaux logements d’augmenter les loyers

comme bon leur semble? Quel est le risque?
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